
ANNEXE N° 7-1 MODÈLE DE COURRIER PRÉALABLE A
LA MISE EN DEMEURE (procédure contradictoire)

Le (…), à (…)

Madame, Monsieur,

Vous avez entrepris ou exécutés des travaux d’urbanisme en méconnaissance des obligations
imposées par le code de l’urbanisme, le document d’urbanisme de la commune, ou l’autorisation
d’urbanisme dont vous bénéficiiez.

Un procès-verbal a par conséquent été dressé en application de l'article L.480-1 du code de
l’urbanisme du jj/mm/aaaa.

La justice pénale pourra exercer des poursuites pour réprimer les infractions constatées.

Indépendamment de celles-ci, l'autorité compétente en matière d’urbanisme peut vous mettre en
demeure de :

- procéder aux opérations nécessaires à la mise en conformité de la construction, de
l'aménagement, de l'installation ou des travaux en cause aux dispositions dont la méconnaissance a
été constatée ;

ou 

- déposer une demande d'autorisation d’urbanisme (permis de construire, de démolir, d’aménager
ou déclaration préalable) visant à leur régularisation.

Je vous informe que j’envisage de prendre à votre encontre un arrêté de mise en demeure assorti
d’une astreinte de x€/jour de retard en ce sens.

Conformément aux dispositions de l’article L.481-1 du code de l’urbanisme et de l’article L.122-1 du
code des relations entre le public et l’administration, cet arrêté ne pourra être pris qu’après la mise
en œuvre d’une procédure contradictoire.

Aussi, en votre qualité de bénéficiaire des travaux incriminés, je vous invite à présenter vos
éventuelles observations écrites notamment par courrier en RAR (mairie de XXXX) ou par courrier
électronique à l’adresse suivante (XXXX), dans le délai de (XXXX), à compter de la réception de la
présente.

Vous pouvez vous faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de votre choix.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

(nom, prénom, qualité et signature de l’autorité compétente)


